
 483 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-CALIXTE 
COMTÉ DE ROUSSEAU 
 
Séance extraordinaire du 9 décembre 2019 
 
Séance extraordinaire du Conseil Municipal de la Municipalité de Saint-Calixte tenue 
le 9 décembre 2019 à 19 h 00. 

  
 ORDRE DU JOUR 

 
L'ordre du jour tel qu'il fût présenté dans l'avis de convocation, l'avis de convo-
cation fut signifié à tous les membres du conseil tel que requis par les disposi-
tions du Code municipal  
 

  
 1. Présences 

- Présentation du budget de fonctionnement de l’année financière 2020 

- Présentation du programme triennal d’immobilisations 

2. Adoption du budget de fonctionnement 2020 

3. Publication du document explicatif du budget 2020 

4. Adoption du programme triennal d’immobilisations 2020-2021-2022 

5. Période de questions 

6. Levée de la séance  

 
  
 1. PRÉSENCES 
  
 Son honneur le maire Michel Jasmin préside la session à laquelle assistent Mes-

dames les conseillères Roxane Simpson et Odette Lavallée et Messieurs les con-
seillers Keven Bouchard, François Dodon, Denis Mantha et Jacques D. Granier. 
 
Est aussi présente : Mme Marie-Claude Couture, directrice générale agissant à 
titre de secrétaire de séance. 
 

  
 M. le maire Michel Jasmin fait lecture du document explicatif du budget 

2020. 
 

  
BUDGET 2020 – NOTES EXPLICATIVES 

 
TAXATION 2020 

LES TAUX DE TAXES 
 
Vous trouverez ci-dessous les taux des taxes qui seront imposées en 2020 compa-
rés à ceux de 2019. 

 

DESCRIPTION 
 

2020 2019  

Foncière générale 0.67 $ 0.66 $ par 100 $ d’évaluation 

Foncière spéciale 0.12 $ 0.11 $ par 100 $ d’évaluation 

Quote-part MRC  0.06 $ 0.06 $ par 100 $ d’évaluation 
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 DESCRIPTION 2020 2019  

Taxes spéciales évaluation 0.03 $ 0.03 $ par 100 $ d’évaluation 

Police – S.Q. et Régie 0.13 $ 0.13 $ par 100 $ d’évaluation 

Total taxes résidentielles 
sur la valeur foncière 

  1.01 $   0.99 $ par 100 $ d’évaluation 

 

Immeubles non résidentiels 0.16 $ 0.16 $ par 100 $ d’évaluation 

Camion autopompe 0.00 $ 6.92 $ par unité d'évaluation 

Pavage Rang 4 1.29 $ 1.28 $ par unité d'évaluation 

Tarif service urbanisme 85.00 $ 75.48 $ par unité d’évaluation 

Entretien des routes 106.00 $ 92.00 $ par unité d’évaluation 

Réserve financière 37.00 $ 37.00 $ par unité d’évaluation 

Taxe spéciale unique  
service incendie  

100.00$ - par unité d’évaluation 

Matières résiduelles  122.00$ - par unité de logement 

Enlèvement ordures   115.00$ par unité de logement 

Enlèvement recyclage  7.00 $ par unité de logement 

Taxe d’eau  277.00 $ 300.00 $ par unité de logement 

Taxe d’égout 169.00 $ 146.00 $ par unité de logement 

Taxe réfection conduite 
d’aqueduc 

128.00 $ 128.00 $ par unité de logement, 
de commerce et terrains 
vacants raccordés ou 
non 

Pavage Lac Cristal  
(R : 611-2016) 

249.00 $ 251.00 $ Par unité d'évaluation 
selon la catégorie 
d'immeuble 

Reconstruction du barrage 
et réfection Montée Casino 
(R : 615-2016) 

133.00 $ 89.00 $ Par unité d'évaluation 
selon la catégorie 
d'immeuble 

Mise à niveau des infras-
tructures d’aqueduc et 
d’égout (R : 640-2018) 

5.00 $ 5.00 $ par unité de logement, 
de commerce et terrains 
vacants raccordés ou 
non 
 

Lac des Artistes  
(R : 637-2017) 
 

72.00 $ 31.00 $ Par fiche d’évaluation 

Lac Pinet  
(R : 650-2018) 

227.00 $ 36.00 $ Par unité d’évaluation 
selon la catégorie 
d’immeuble 

Domaine des Vallées 
(R : 628-2017) 

150.00 $ 21.00 $ Par unité d’évaluation 
selon la catégorie 
d’immeuble 
 

Bacs roulants à ordures 
(R : 639-2018) 

6.00 $ 6.00 $ Par unité de logement 

    
 

 BUDGET 2020 
 

REVENUS 
  BUDGET 

2020 
BUDGET 

2019 
ÉCART 

 
 TAXES 

    
 Sur la valeur foncière : 

    
 Taxes foncière générales 4 139 365 $ 4 023 764 $ 115 601 $ 
 Taxes foncières générales spéciale 759 386 $ 676 227 $ 83 159 $ 
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  BUDGET 

2020 
BUDGET 

2019 
ÉCART 

 

 Police – S.Q. + Régie 793 593 $ 766 285 $ 27 308 $ 
 MRC  378 808 $ 355 987 $ 22 821 $ 
 Taxes spéciales évaluation 178 754 $ 175 550 $ 3 204 $ 
 Immeubles non résidentiels 44 537 $ 38 657 $ 5 880 $ 
     
 Services municipaux : 

    
 Eau et égout 251 577 $ 247 262 $ 4 315 $    
 Matières résiduelles 480 808 $ 479 652 $ 1 156 $   
 Réseau routier 570 174 $ 515 895 $ 54 279 $   
 Tarification service urbanisme 457 215 $ 409 156 $        48 059 $    
     
 Service de la dette : 

    
 Camion autopompe                    - 37 495 $ 37 495 $ 
 Rang 4 6 962 $ 6 945 $ 17 $ 
 Réfection 21 rues 76 800 $ 76 800 $ - 
 Pavage Lac Cristal 40 961 $ 41 289 $ 329 $ 
 Pavage Montée Casino 21 081 $ 14 107 $ 6 974 $ 
 Mise aux normes aqueduc et égout 3 000 $ 3 000 $ - 
 Lac des Artistes R : 637-2017 2 016 $ 868 $ 1 148 $ 
 Lac Pinet R : 650-2018 31 667 $ 5 004 $ 26 663 $ 
 Domaine des Vallées R : 628-017 10 575 $ 1 481 $ 9 094 $ 
 Bacs roulants à ordures R : 639-2018 23 586 $ 23 586 $ - 
 Réserve financière  199 023 $  200 577 $ 1 554 $  
 Taxe spéciale unique service incendie  537 900 $          - 537 900 $  

  9 007 787 $ 8 099 587 $ 908 200 $ 

     

 TRANSFERTS GOUVERNEMENTAUX    
     
 Paiement tenant lieu de taxes :    
     
 Terre publique 1 647 $ 1 543 $ 104 $ 
 Péréquation           -  23 009 $ 23 009 $ 
 Dotation spéciale de fonctionnement 54 788 $ - 54 788 $ 
 Gouvernement du Québec 53 000 $ 53 000 $ - 
 Gouvernement du Canada 1 800 $ 1 800 $ - 

  111 235 $ 79 352 $ 31 883 $ 

     
 AUTRES REVENUS DE SOURCES LOCALES   
     
 Licences et permis 30 000 $ 30 000 $                 -    
 Licences de chiens 5 000 $ 4 500 $ 500 $              
 Permis de roulottes 250 $ 250 $                 -    
 Mutations immobilières 280 000 $ 270 000 $        10 000 $  
 Amendes et pénalités 8 000 $ 37 597 $         29 597 $  
 Intérêts – arrérages de taxes 135 000 $ 135 000 $ -    
 Mariage civil 500 $ 500 $            -  
 Intérêts bancaires 700 $ 700 $ -  
 Vente de terrains 60 000 $ 25 000 $ 35 000 $    
 Cession d’actifs - - -  

  519 450 $ 503 547 $ 15 903 $  

     
 TRANSFERTS (SUBVENTIONS)    
     
 Sécurité publique 18 723 $ 18 723 $ - 
 Transport 95 000 $ 95 000 $ - 
 Hygiène du milieu 173 702 $ 168 171$ 5 531 $ 
 Loisirs et culture 23 000 $ 20 000$ 3 000 $ 

  310 425 $ 301 894 $ 8 531 $ 
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  BUDGET 

2020 
BUDGET 

2019 
ÉCART 

 

 AUTRES SERVICES RENDUS    
     
 Transport  10 900 $ 5 400 $ 5 500 $ 
 Sécurité publique 20 000 $ 16 705 $ 3 295 $ 
 Hygiène du milieu 51 000 $ 30 200 $ 20 800 $ 
 Aménagement et urbanisme 6 400 $ 10 977 $ 4 577 $ 
 Loisirs et culture 94 815 $ 71 230 $ 23 585 $ 
 Administration générale 24 700 $ 26 650 $ 1 950 $ 

  207 815 $ 161 162 $ 46 653 $ 

     
 TOTAL DES REVENUS 10 156 712 $ 9 145 542 $ 1 011 170 $ 

     
 DÉPENSES    
  
 ADMINISTRATION GÉNÉRALE   
     
 Conseil municipal 287 937 $ 281 384 $ 6 553 $  
 Gestion financière 782 949 $ 764 666 $ 18 283 $  
 Élection 5 000 $ 12 500 $ 7 500 $ 
 Évaluation 179 966 $ 177 516 $ 2 450 $ 
 Autres 527 726 $ 509 898 $ 17 828 $ 

  1 783 578 $ 1 745 964 $ 37 614 $ 

     

 SÉCURITÉ PUBLIQUE    

     

 Police 798 593 $ 771 285 $ 27 308 $ 
 Protection contre les incendies 587 242 $ 548 015 $ 39 227 $ 
 Premiers intervenants 31 896 $ 18 469 $ 13 427 $ 
 Autres 45 198 $ 48 515 $ 3 317 $  

  1 462 929 $ 1 386 284 $ 76 645 $ 

     
 TRANSPORT    
     
 Voirie municipale 1 410 271 $ 1 317 112 $ 93 159 $ 
 Enlèvement de la neige 1 193 290 $ 1 073 939 $ 119 351 $ 
 Éclairage de rues 34 503 $ 35 965 $ 1 462 $ 
 Circulation 10 000 $ 15 350 $ 5 350 $ 
 Transport en commun 72 277 $ 70 506 $ 1 771 $ 
 Services Techniques 149 515 $ 151 970 $ 2 455 $ 
  2 869 856 $ 2 664 842 $ 205 014 $ 

     
 HYGIÈNE DU MILIEU    
     
 Approvisionnement et traitement eau po-

table 139 272 $ 165 731 $ 26 459 $ 
 Réseau de distribution de l’eau potable 56 619 $ 57 895 $ 1 276 $ 
 Traitement des eaux usées 65 944 $ 54 972 $ 10 972 $ 
 Réseau d’égout 44 544 $ 44 180 $ 364 $ 
 Collecte matières résiduelles 336 549 $ 375 145 $ 38 596 $ 
 Collecte matières recyclables 129 946 $ 119 157 $ 10 789 $ 
 Matériaux secs 83 903 $ 84 203 $ 300 $ 
 Barrages 54 669 $ 55 250 $ 581 $ 
  911 446 $ 956 533 $ 45 087 $ 

     
     
 AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT   
     
 Aménagement, urbanisme et zonage 487 652 $ 452 857 $ 34 795 $ 
 Autres 25 100 $ 22 600 $ 2 500 $ 

  512 752 $ 475 457 $ 37 295 $ 

     
 LOGEMENT    
     
 Office d’habitation 16 500 $ 16 500 $ - 
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  BUDGET 

2020 
BUDGET 

2019 
ÉCART 

 

 CLSC 8 040 $ 7 880 $ 160 $ 
 Entente Croix-Rouge 1 000$ 1 000$ - 
  25 540$ 25 380$ 160 $ 

  
LOISIRS ET CULTURES    

     
 Activités récréatives 330 271 $ 320 990 $ 9 281 $ 
 Activités culturelles 416 261 $ 410 184 $ 6 077 $ 
  746 532 $ 731 174 $ 15 358 $ 

     
 FRAIS DE FINANCEMENT    
     
 Intérêts sur emprunts 361 232 $ 364 502 $ 3 270 $ 
  361 232 $ 364 502 $ 3 270 $ 

     
 IMMOBILISATIONS 665 155 $ 110 000 $ 555 155 $ 

     
 REMBOURSEMENT DE CAPITAL    
     
 Remboursement de capital sur les dettes 

à long terme 684 603 $ 556 034 $ 128 569 $ 
     
     
 TOTAL DES DÉPENSES AVANT  

AFFECTATION 10 023 623$ 9 016 170$ 1 007 453 $ 
  

 
 
 

 
 
   

 Affectations :    
     
 Fonds réservés 118 088 $ 121 871 $ 3 783 $ 
 Vidange des boues (R : 621-2017) 15 000 $ 7 500 $ 7 500 $ 
     
 TOTAL DES DÉPENSES 133 088 $ 129 371 $ 3 717 $ 

 

 

 
 
 

 
 
  

 TOTAL CONCILIATION À DES FINS 
FISCALES 10 156 712 $ 9 145 541 $ 1 011 171 $ 

     
     
     
 DONNÉ À SAINT-CALIXTE    
 CE 9E JOUR DE DÉCEMBRE 2019    
     
     
     

 MARIE-CLAUDE COUTURE    

 DIRECTRICE GÉNÉRALE  
 

  
 

   
2019-12-09-374 2. ADOPTION DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2020 

 
  SUR LA PROPOSITION DE M. LE CONSEILLER DENIS MANTHA, 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
SUITE AU VOTE SUITE AU VOTE 
 
QUE le budget de fonctionnement 2020, prévoyant des revenus et des dé-
penses au montant de 10 156 712 $, soit et est accepté tel que présenté. 
 

   
2019-12-09-375 3.  PUBLICATION DU DOCUMENT EXPLICATIF DU BUDGET 2020 

 
 SUR LA PROPOSITION DE MME LA CONSEILLÈRE ODETTE    

LAVALLÉE, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
PRÉSENTS SUITE AU VOTE 
 
QUE la directrice générale soit et est autorisée à faire publier, dans la pro-
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chaine édition du journal l’Express Montcalm le document explicatif du 
budget 2020, et ce, conformément aux dispositions du code municipal. 
 

   
2019-12-09-376 4. ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 

2020-2021-2022 
 

SUR LA PROPOSITION DE M. LE CONSEILLER FRANÇOIS DODON, 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
SUITE AU VOTE 
 
D’adopter le programme triennal d’immobilisations 2020-2021-2022 au 
montant de 18 516 579 $ dont copie est jointe à la présente résolution pour 
en faire partie intégrante.  
 
IL est convenu que ledit programme des dépenses en immobilisation 
n’engage aucunement le conseil municipal à la réalisation des projets qui y 
sont mentionnés. 

 
 

 LE PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
 

2020-2021-2022 
 

 Pour faire suite à la présentation de M. le maire, vous trouverez, ci-annexé, la 
liste des projets qui compose le programme triennal 2020-2021-2022. 
 

  
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CALIXTE 
PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 
2020-2021-2022 

 
 
 
 

  
  
  
  

 Département Explications 2020 2021 2022 
     
Administration     

 

Logiciel  
télétransmission 3 018.00 $    

 

Entrée  
bureau municipal 5 000.00 $    

      

 Total Administration 
  

8 018.00 $    

    
Service Incendie     

 

Remplacement 
camion citerne 861 537 900.00 $    

 Casier habit combat 12 737.00 $     

      

 Total Service Incendie  
 

550 637.00 $ 
 

  

 

Transport routier     

 

Réfection  
Lac Opéra   652 515.00 $ 

 

Réfection garage 
municipal 350 000.00 $     

 

Rue Beauport  
R : 629-2017 118 212.00 $     

 

Ponceau rue de la 
Montagne 25 000.00 $     

 Débrouissailleuse 55 000.00 $     

      

 Total Transport routier  
 

548 212.00.00 $ 
 

 652 515.00 $ 
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Département Explications 2020 2021 2022 
     

 

Aqueduc et égout    

 

Réfection de la 335 

R :616-2016  

(dépenses en 2018 

16 785.34)  

 12 166 768.00 $ 

Financé par la 
TECQ  
2019-2023 
 

Mise à niveau 
d’infrastructure aque-
duc et égout  
R : 640-2018 

50 000.00 $ 50 000.00 $ 50 000.00 $ 

À venir 2021, 
financé par la 
TECQ  
2019-2023 

Montée Pinet 
(aqueduc et égout  

   

Financé TECQ 
2019-2023 et 
règl. emprunt 

Réfection usine et 
étang aéré 
TECQ 2019-2023 

 2 000 000.00 $  

     

 Total Aqueduc et Égout 
  

50 000.00 $ 2 050 000.00 $ 12 166 768.00 $ 

     

Ordures - Recyclage    
 Bacs bruns   360 000.00 $  

     

 Total Ordures et recyclage 
  

 360 000.00 $  

     

Protection de l’environnement    

 Barrage du lac Siesta 850 000.00 $ 

 
 
 
 

 

 Ponceau lac Chevreuil  

 
 
 

15 000.00 $ 

 

     

Total Protection de 
l’environnement 
  

850 000.00 $ 15 000.00 $  

     

Urbanisme    

 

Honoraires  
professionnels sché-
ma d’aménagement 

69 300.00 $   

 Mobilier de bureau 2 500.00 $   

 
Agrandissement  
bureau  

5 000.00 $   

 Licence PG Solutions  1 554.00 $   

 Achat orfinateur 1 500.00 $   

     

Total Urbanisme 
  

79 854.00 $   

     

Chalet des loisirs    
Subvention 
RECIM 650000$ 
+ Hydro-Québec 
164 000 $ 
 
 
 

Reconstruction Chalet 
des loisirs 

 
 
 

1 000 000.00 $ 

  

     

Total Chalet des loisirs 
  

1 000 000.00 $   

     

Parc, Plages et terrain de jeux    
Subvention 
FDT 

Phase III – Parc cen-
tral) 

58 075.00 $   

 
Achat d’arbres Parc 
central 

12 500.00 $   

     

Total Parc, Plages et terrain de 
jeux 
  

70 575.00 $   
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 Département Explications 2020 2021 2022 
     

Presbytère    

 
Restauration du  
presbytère 

 65 000.00 $  

     

Total Presbytère 
  

 65 000.00 $  

GRAND TOTAL : 
  

3 157.296.00 $ 2 490 000.00 $ 12 869 283.00 $ 

  
     GRAND TOTAL : 

 

 
18 516 579.00 $ 

   
POUR LE FINANCEMENT IL SERA IMPUTÉ 
SELON LE TABLEAU INTITULÉ  
PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS 2020, 2021 ET 2022 
ANNEXÉ À LA PRÉSENTE. 
 

  

 

  
 5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
  
 

 
 Aucune question, aucune personne n’est présente dans la salle. 

 
  
2019-12-09-377  6.  LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
  SUR LA PROPOSITION DE M. LE CONSEILLER DENIS MANTHA, IL 

EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
SUITE AU VOTE 

 
  Que la séance soit levée à 19 h 08. 

 
 
 
MICHEL JASMIN, MAIRE 
 
 
 
MARIE-CLAUDE COUTURE, DIRECTRICE GÉNÉRALE  
 

  
 « Je, Michel Jasmin, maire, atteste que la signature du présent procès-

verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il con-
tient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ». 
 

 


